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Une mère qui se noie aveu ses trois enfants 

Le Congo 
Nos voisins. les Belges, sont en ce moment vio

lemment passionnés a propos du Congo dont leur 
•a». — un maître financier, — s'est fait nommer 
» empereur ». 

Le Congo-beige, voisin du Congo-françeis ap
partient, en fait, à une société financière qui 
pompte s. M. Léopold H comme principal action
naire. 

Or, cette Société trouvant la charge insuffisam
ment rémunératrice, sans doute, la passerait vo
lontiers à l'Etat belge, — moyennant finances. 
•'entend. Si la Belgique n'y trouvait pas son 
compte, les actionnaires et Sa Majesté, tout le 
premier, y trouveraient le leur ! 

Le Parlement est saisi de la question. Il ser,:,'.;.-
ipposé au rachat. En attendant qu'il se prononce, 
nous avons voulu prendre l'opinion d'un leader 
socialiste, — l'opinion de Vandervelde. car une 

Kreille « affaire » — et nous soulignons inten-
nnellemenl le mot. — intéresse non seulement 

tes belges si nombreux dans notre région, mais 
lussi les français, par ses conséquences sociales. 

Voici donc l'opinion de Vandervelde qui est colle 
sxprimée pas plus tard que dimanche dernier, par 
Je Conseil général du Parti ouvrier belge : 

Le projet de loi relatif au Congo, déposé 
par le gouvernement le 20 mais dernier, a 
Bu le don de soulever à la fois contre lui, les 
partisans et les adversaires de la politique co
loniale. 

Ceux qui considèrent cette politique comme 
néfaste, ne peuvent évidemment pas admet
tre que la Belgique y engage trente-quatre 
[Aillions, prêtés sans intérêt, pour un lups <1L' 
temps indéfini. 

Ceux, au contraire, qui désirent l'annexion 
lu Congo, ne peuvent pas admettre non plus 
an projet de loi qui substitue à la convention 
HbéraJc de 1890, cannant à lu Belgique le dio't 
d'annexer, un acte unilatéral, une simple 
promesse, révocable par essence, et accompa
gnée de réserves inquiétantes. 

Le gouvernement, d'ailleurs, semble consi 
aérer iui-rnéine son projet comme un pis aller 
lui tm aérait imposé, et qui «"imposait au Par 
&—rit »«r Is saftis rts l'Kts t «n^rsisjn «ta 
ïonclure, sous une forme quelconque, une 
sonvention nouvelle. C'est, en substance, ce 
due M. De Smet déclarait, récemment, en 
lection : 

« L'annexion soulèverait d'insurmontables 
résistances ; l'abandon n'est pas possible ; 
l'Etat indépendant ne veut pas proroger la 
sonvention de 1890 ; nous devons donc, faute 
le mieux, accepter ce qu'il nous offre, n 

Il semble que nos.arguments aient emporlé 
ta conviction d'un grand nombre de mernbi-es 
le la droite. « Pour faire une convention, il 
faut être deux, disait notamment un député 
le Bruxelles ; puisque 1 Etat du Congo se dé
robe, force nous est de passer par ces condi
tions. » 

Rien de plus faux que ce raisonnement, 
plant donné que la convention de 1890, ton 
jours en vigueur.confère à la Belgique le. tirent 
ibsoiu, inconditioanei, de dicter à l'Etat «n-
iépendant la solution qui lui apparaît comme 
la plus conforme aux intérêts belges. 

Rappelons, en effet, les termes de l'article 
II de cette convention : 

• Six mois après l'expiration du prédit fer
me de dix ans, l'Etat belge pourra, s'H le ju^e. 
Son, s'annexer l'Etat indépendant du Congo, 
avec tous les biens, droits et avantages atta-
ehés a la souveraineté de l'Etat... » 

Dans ces conditions donc, aujourd'hui que 
le terme de dix ans est expiré, trois hypolhè-
les sont concevables : 

1* L'annexion ; 
2» L'abandon ; 
3° Le maintien du»statu quo. 
L'annexion, tout d'abord, soulève des ob

jections de principe et de fait, que nous avons 
ttuùntes fois exposées et sur lesquelles, pour 
le moment, nous ne reviendrons pas ; il pa
rait, au surphis, fort improbable qu'un projet 
l'annexion, qui serait combattu par les socia
listes, les radicuux et un grand nombre le 
membres de la droite, ait actuellement la 
Inoindre dhance de succès. 

L'abandon, d'autre part, parait improba
ble ; d'autant plus improbable — et c est sut 
te point que nous désirons insister — que si 
la Belgique était résolue à renoncer au ( ongo 
elle aurait le plus grand intérêt à l'annexer 
tout d abord. Il n'est pas douteux, en effet,que 
le Congo constitue actuellement une valeur 
sonsidérable et facilement réalisable: s il était 
mis en vente, — en ce moment où Ja juror 
toloniaHs sé\IU dans toute ' 'E u r 0 P e — "-> 
amateurs ne manqueraient certes pas et viai-
jemblabrement la France, usant de son di oit 
le préférence, en offrirait un très gios prix 
M. A.-L Wamters va jusqu'à dire un milliard 
rt, en.adme/ttant qu'il exagère ce nenserai t 
pas moins an très grand.nombre de millions. 

Or, nouavenons de voir que, sous le régime 
le la cou i-ention de IStXJ, la Belgique peut, si 
llte le T w T b o n réaliser cette opération du 
toî!r au lendemain et liquider le Congo en le 
Vendant à une autre puissance. 

On nevmanquera pas d'objecter que la mo
ralité de pareil acte ne laisserait P?s ° etr~ 
douteuse ; que ce serait^étrangement mécon
naître les intentions du fondateur de 1 *•••*«• »» 
Sépendar* ; mais il n'eu est pas moins vra 
« f a i s s i longtemps que le p o » J * » * £ £ 
J'en agir ainsi, de recourir à cette mesure| ex 
IrêmeTva Belgique se trouve en situaU.an d iu 
poser à l'Etal du Congo. £{&££££&? 
s ^ o T a ^ ^ » e ^ a f n t e n i r le statu 

* K n un mot, sous le-régime de ta conventoa 
Be 1890, c'est la Belgique QU'J*»"* E ^ * * ï 
Congo a sa merci, et, P«r ç°nséquent le go 
versement n'a même pas. I excusedeja ^ e--
sité, lorsqu'il propose 
défendable, qui mettrait 

convénients de ta situation actuelle, en per
dant toutes les garanties que la convention de 
Ï890 nous accorde. 

Partisans et adversaires de l'annexion doi
vent donc être d'accord pour combattre à ou
trance le projet "de M. le comte De Smet de 
Nayer, ministre du roi. 

E. VANDERVELDE. 

Mm É Congrès de Lyon 
Le Peuple, organe quotidien du Parti ouvrier 

belge, publie, sur le Congres de Lyon, l'article 
suivant : 

t. est un lamentable spectacle que celui qui 
nous a été offert, à nouveau, par le congrès 
socialiste français ! 

Evidemment il nous est difficile à la pre
mière heure, de le juger a distance, presque 
sans document, sur la foi des comptes ren
dus télégraphiques. Mais nous n'avons ni le 
droit, ni la patience d'attendre, pour dire 
bien haut combien nous déplorons ces vio
lentes querelles, qui ont eu pouf dénouement 
fatal, la plus inopportune des scissions. 

Des incidents tumultueux et des scènes 
passionnées qui ont marqué les premières 
séances, il semble résulter que les scission-
naires n'avaient reçu ou ne s'étaient donné 
pour mandat que d'aboutir à la scission. 
L'ardeur de la conviction peut cei les expli
quer, voire souvent excuser la virulence de 
la parole et les excès de la tribune, comme 
les mouvements de l'assemblée. Ce qui nous 
parait impardonnable, à l'heure où, plus que 
jamais, l'union s'impose dans l'intérêt du 
prolétariat, c'est que des socialistes ne soient 
allés a Lyon qu'avec Je ferme prn|ios m il cé
ment .délibéré ou bien d'imposer leur ultima
tum, ou bien de provoquer les nouveaux dé
chirements. 

Cela nous paraît indigne de consciences 
socialistes ; que la joie de nos pires adver
saires leur soit un éclaircissement, et puisse 
fa fraternelle douleur de leurs compagnons 
étra—iru, i y i r «tr* une leeou l 

Le cas Millerand a éfé la cause — plutôt 
mesquine — de la rupture. 

Le congrès n'a voulu prononcer contre le 
ministre du commerce, ni l'exclusion ni le 
blAme ; il l'autorise implicitement à r. ster 

pouvoir, à titre personnel, en lui refusant 
mandat d'y représenter le parti socialiste. 

On comprendra gue nous ayons quelque 
peine en Belgique, où notre organisation est 
en même temps si autonome el si homogène, 
de bien nous rendre compte de cette situa
tion anormale qui résulte précisément de 
l'ineohésion du socialisme français. 

L'impression qui nous reste, c'est que Je 
congrès de Lyon a senti qu'un très grand 
nombre de travailleurs en France. — com
me, au reste, partout ailleurs, et à juste ti
tre — sont avides de réformes, et qu'il n'a 
pas cru devoir ni pouvoir rejeter des rangs 
socialistes et solennellement désavouer, le 
premier ministre de la République qui ait ré
solument et pratiquement abordé les ques
tions ouvrières. Nous n'en voulons d'autre 
preuve que l'accueil réservé à Millerand, le 
jour même de la Pentecôte, dans les Arden-
nes, où il à été acclamé par une foule qui 
portait, elle aussi, l'églantine rouge à la bou
tonnière ! Le socialisme a pour rôle, non de 
prononcer des ostracismes et des excommu
nications, mais de réaliser l'unité des classes 
laborieuses. 

11 faudra bien qu'on y vienne en France 
aussi ! 

En Belgique, pas plus qu'en Allemagne, 
on ne saurait s'imaginer un cas Millerand, 
parce que partout où l'organisation est solide, 
elle est la sauvegarde de la discipline. 

C'est pourquoi nous ne cesserons de répé
ter a nos frères de la troisième République : 
« Créez des œuvres, multipliez les groupes, 
dressez les véritables cadres de l'armée pro
létarienne, le salul est là ! » 

Et il vous sera facile alors, comme aux 
Allemands et aux Belges, de concilier la mé
thode réformiste et l'idéal révolutionnaire, 
dans un seul grand et puissant parti qui 
groupera tous les travailleurs conscients et 
libres de la France. 

Idées royales 

Comme on demandait à l'héritier présomp
tif, ou présumé, de la Couronne de Belgique 
quelle idée il se faisailde l'avenir de l'huma
nité ,ie beau jeune homme répondit : 

u A la tête, un Roi ami du luxe et de la 
civilisation, s'appuyant sur une élite d'hom
mes intelligents possédant de grands capi
taux et doués de l'esprit d'entreprises poul
ies mettre au service de projets toujours plus 
vastes ; au-dessous, une bourgeoisie aisée, 
une industrie servie par des machines tou
jours plus ingénieuses et remplaçant pro-
gressiv nment le travail manuel indocile et 
exigeant. » 

— Et le peuple ? 
— « Le peuple est destiné a disparaître, 

comme un membre devenu inutile, du corps 
social, décimé pur ses propres révoltes, par 
ses vices et sa misère morale et physiolo
gique, ou tout au moins à être réduit à une 
quantité négligeable, dernier vestige d'une 
classe que la marche du progrès annihile, 
comme la marche de la civilisation améri
caine éteint successivement les races indi
gènes demeurées sauvages. » 

— Au besoin, sans doute, on précipitera 
la disparition du peuple des différents pays, 
en les lançant les uns contre les autres, sous 
prétexte de patriotisme, dans des guerres 
dont ils reviennent toujours avec un déchet 
suffisant pour que l'élite capitaliste qui les 
domine soit en sécuri'é pour quelque temps. 

Mais les progrès toujours croissants du veroement n a m«""'P"",ne"combinaison in- j Socialisme empêcheront 'la réalisation de ces 
S ^ ° a ï l e U a u i P m e ^ t la Belgique à la ner- , i d é e s royales et de ces projets princiers. Ce 
" " ^ Î Î S T 7'i* V-„tr<rr. nes t pas le peuple qui disparaîtra, lui qui 
ci de 1 Etet au congu. gérait es- est la force vitale et nécessaire des sociétés : 
! Voter pareilles propositions, J- , t o u tes ce sont ses afTameurs et plue tôt qu'ils ne 
noncer à t o u s j ^ r o r t s , en <f££™Qyls m m- | pensent. 
nos charges et oonUmser a sunu 

CHRONIQUE 
Le coup de foudre 
Pendant la dernière Exposition universelle, j'ac

compagnais LUI de mes aims de Belgique à travers 
tes pavillons exotiques du Tiocacwro, quand le 
hasard nous amena dans la section Tunisienne. 
Non loin du magasin de Barbouclii, coiffé comme 
lui d'un turban et assis sur une pile de coussins,, 
un arabe me sourit en m adressant un signe ami
cal de la main. 

De longtemps accoutumé a TexhuJ>érance de 
gestes des vendeurs orientaux, je n'y aurais prêté 
aucune attention, quand je i entendis prononcer 
mon nom : 

— Vous ne reconnaissez pas uti de vos anciens 
employée ? 

— Quel employé? 
— Kh moi... Jules Marchand, devenu par ia 

grâce de Mahomet, l'un des gros négociants &m 
soucUs de Kairouan. . 

— Vous ? 
— Oui. mon cher patron... Mais veuillez donc 

entrer messieurs, et accepter une lasse de café 
maure... 

Poussés pur Ja curiosité, nous pénétrâmes dans 
l'étroite arriére boutique, et. une fois le moka vers* 
tluiu» taa tas-sed minuscules , sur inun invitation, 
Jules Maraliani s'exprima en ces terme?» : 

« Connue vous le savez, en sortant de la rue 
d'L'zès, t entrai aux magasins de la place Clichy. 
où par ma ponctualité et mon ardeur au travail, 
je conquis i estime de mes supérieurs. 

La troisième année, un de nos acheteurs de tapi* 
étant subitement lonaM malade a 'Punis, le chef 
de ta m*icon, me sachent compétent et oébrouU-
Uuv< nie chargea de le remplacer. <-f je m'acquittai 
de ma lâche tellement u sa satisfaction qu'a partir 
de cet instant je conservai cet emploi. 

Chaque printemps ie traversai donc la Méditer-
n&nee. parcourant la Tripolitaine et les Etats Bar-
baretques, pour revenir par Kérouau et Tunis, 
et les relations nouées au cours de ces voyages, 
par leur exteniririlé môme, ne manquaient pas 
d'un, certain charme. 

L'Arabe, vous ne 1 ignorez pas, très jaloux de sa 
nature, n'admet personne dans son intimité, et 
les hommes d'une môme famille ne votent jamais 
les femmes de chacun d'eux. A plus -forte raison 
les étrangers. Pour l'ordinaire les affaires se trai
tent dans les soucies et rarement dans le vestibule 
de ia maison affecté a cet usage. 
In vfïl̂  **tt>te le sole Fftê ïW . ne tKMivani fn*r* a §DH 
magasin mon Tendeur Baba rlassen et voulant 
terminer avec lui un marché assez important, je 
fus frapper a sa porte, sur la petite place, en face 
de la mosquée du Barbier. 

A peine introduit dans ta première pièce, soule
vant la portière de sa. main droiU?. une <*une tille 
s'encadra sur le seuil. Toute sut Vise, ses grands 
yeux noirs restaient fixés sur moi., comme nour 
me demander la cause de ma présence au logis. 

En contemplation devant sa rayonnante beauté. 
fasciné par sa graee juvénile. la pureté de ses for
mes à peines voilées par la transparence d'une 
gaze légère, je me taisais, bien incapable d'articu
ler un seul mot. 

Tout à coup rentra Baba-llassen ! 
A notre vue, une véritable stupéfaction se pei

gnit sur son vrsac'e. Néanmoins, après un ins
tant de silence pénible, se tournant vers moi : 

— Mon devoir strict serait de te dénoncer au 
Cadi pour cette violation de domicile... 

— Bien involontaire, je te le jure... 
— Soh\mais pourtant injurieuse pour mon hon

neur... Sbuillée par le regard d'un Roumi. qui 
voudra désormais de ma fille 7 

Sous le coup de foudre et sans plus de réflexion : 
— Moi, si tu y consens ? 
— Aïcha n'épou?5era jamais qu'un Mahométan 
.— Qu'à cela tienne, m'écriai-je subissant de plus 

en plus l'influence magnétique de la prunelte -3e 
l'enchanteresse, je le deviendrai. 

— En ce cas, elle sera ta femme... Après toute
fois ton abjuration.. Et tu prendras alors la -mite 
du commerce qui m'a enrichi. 

Trois mois plus tard, heureux mari d'AIcha. 
j'étais habitant de Kairouan, où mes affaires n'ont 
cessé de prospérer. Je suis maintenant millionnai
re et possesseur de quatre femme légitimes. 

— Comment quatre femme légitimes, l'interrom
pis-je ? 

— Permises par le Coran, pourquoi me serais-je 
privé de leur agrément? Les trois dernières m'ont 
été choisies par Aïcha elle-même... 

Remarquant le geste d'étonnement de mon com
pagnon belge. Marchand poursuivit : 

— I.a jalousie dans le sens du mot européen, 
n'existe pas en Orient... Bonne pour le maure. 
mais totalement inconnue au personnel du harem, 
mes épouses vivent entre elles dans la meilleure 
intelligence et vous en jugerez vous-même, si vous 
me faites le plaisir de venir dîner jeudi prochain 
avec nous... 

— Vos femmes sont ici à Paris? 
— Parfaitement, dans un hôtel particulier, iilles 

m'ont suivi à l'Exposition et je les ai confiées 4 
une institutrice, pourvue de son brevet supérieur, 
pour les perfectionner dans la langue Française... 
Vous acceptez, n'est-ce pas " 

— M- *-
Dhète 1 

Ma foi, très volontiers... Mais la Loi du Pro-
Kléchira ses rigueurs en votre faveur. • 

Le jeudi suivant, vers sept heures, quand, pour 
nie faire pénétrer dans l'intérieur de l'appartement 
Jules Marchand souleva Ja portiùre nui fermait 
rentrée du salon ,mes yeux fuient frappes d'un 
spectacle qui testera éternellement gravé dans 
ma mémoire. 

iaur tes piles de coussins servant de sophas, as
sises a la mode otienlale, les quatre femmes 'ie 
mon ancien coinnus formaient le plus gracieux 
tableau que l'imagination puisse rêver. 

Leurs vêtements de soie légère, aux tons vifs et 
chauds, mettaient admirablement en valeur leur 
genre de beauté très distincte. Le corsage, forte
ment éctiancré et serré a la taille pat une ceinture 
brochée d'or laissait voir la poitrine ferme et bien 
modelée de chacune d'elles. 

Des colliers de perles mêlés d'ambre ornaient 
leur cou et plusieurs porte-bonheur en or artiste-
ment ciselé s'enroulaient autour de leurs bras. 
Le pantalon bouffant s'arrêtait au-dessus de ia 
cheville enserrée de deux anneaux d'or, qui scin-
tilluient au moindre mouvement du pied nu, a 
demi caché dans des babouches rehaussées de nli-
granes <J argent. 

Accusant la pureté de la race, la main très une 
se rattachait délicatement au poignet et montrait 
des doigts eflllés, aux ongles polis, passés au 
henné. 

Suivant la mode chère aux femmes de feule con
dition arabe, le tatouage de la figure se réduisait 
aux signes bleuâtres du menton, de la pommelle 
des joues et du front. Les sourcils allongés nar le 
pinceau se rejoignaient au-dessus du nez et ren
daient plus grands encore des yeux naturellement 
splendtdes. 

l^urs lèvres rouges, avivées par lé carmin, aug
mentaient l'éclat de la blancheur des dents, ped-
tes. bien rangées, don! elles se plaisaient, par un 
sentiment de coquetterie bien féminine, a montrer 
j'&biouissant émail. Des sequins se mêlaient a 
leur chevelure d'ébëne, couronnée d'une mignonne 
tonne» de soie, mutinement penchée sur le coin de 
I oreille. 

Lu plus âgée des quatre n'avait certes pas vingt 

ans et.cbacune.d'elles, tout en conservant le trait 
caractéristique de la race, était un type de beauté 
différente. 

— Suivant ma promesse, mes bien aimées, je 
vous présente mon ancien patron, dit Marchand. 

Et se tournant vers moi, i\ ajouta : 
— Voici Aïcha, ma prenuère épouse, l'unique 

enfant de Baba-Hassen de Kairouan; à ses colis 
Ceriza, ia fille aînée du Caïd Mohamed-ben-ciicrttf 
Fahua et r-i-Kabel appartenaient toutes les deux 
à la tribu t>s Bon>.Mansour avant de venir ornir 
mon narcm. JVIiens à vous le déclarer devant 
elle», elles scuit/les fleurs de mon existence, nuat.-e 
d'elles roŝ ""donl j'aime à respirer le capiteux par
fum J^H.; entoure d'une égale tendresse et par 
elles .y-possédé le bonheur parfait. » 

D'ujlf mouvement spontané rempli de ryràee. îes 
ou.»4-rV déJicieuses créatures se groupèrent auprès 
du mari, entourèrent son cou de leurs beaux bras 
nus. cherchant avidement ses lèvres pour y dé
poser un baiser. 

Tout cela «os afféterie et ie plus naturellement 
du monde. 

Henri DATIN. 

LETTRES DE LONDRES 
k Congrès ifltatioiil des Mineurs 

IDe noire correspondant spécial] 
Le Congrès continue ses travaux dans le 

calme ; tu plus franche et la plus cordiale 
camaraderie n'a cessé un seul instant de ré
gner entre tous les délégués des divers pays 
miniers représentés à ces assises du travail. 

Voici des renseignements détaillés sur la 
tioisieme journée au cours de laquelle, com
me je vous l'ai signalé par dépêche, ont été 
prises d'importantes résolutions. 

La Journée de Mercredi 
La séance du matin s'est ouverte sous la prési

dence de notre ami LAMLMJl.N, député du Pas-
de-Calais. 

Une assistance beaucoup plus nombreuse encore 
que les jours précédents se presse dans les tribu
nes réservées au public. Tous les grands journaux 
de l-ondres et beaucoup de journaux étranger» 
**0>aH 

et beaucoup de journaux, 
t»âŝ  * la UUxe de Ja prrmi 

Les Accidents du Travail 
L'ordre du jour appelle ta question ces acei.leiils 

du travail dans les minas et de la responsabilité 
ues pah. .Ma. 

(iLOVER. détéstié anglais, dit que le nombre 
Jes accidents est toujours considérable et que l'ou
vrier blessé, chômant inoins de quinze jours, ne 
touche aucune inuenuiHé-avec la loi ac-tueile. 11 
faut donc que la victime chôme, de par sa bles
sure plus de quinze jours, pour prétendre a une 
indemnité. C'est ainsi que sur S.uuo victimes. 2.00U 
seulement ont louché une indemnité parce qu'eles 
furent guéries avant quinze jours de chômage. 

\jt délégué anglais termine en demandant au 
Congrès de voter la résolution de la Grande-Bre
tagne. 

Cette résolution porte que les patrons devraient 
être, en tous cas. tenus responsables des accidents 
arrivant & leurs employés, et qu'ils devraient Ire 
ténus de leur verser une indemnité du jour où ils 
auraient *ubi une blessure ou un dommage nuel-
conque dans leur service. 

MAHOII.I.E. député belge, appuie énergique-
ment celte proposition. Il faut, dit-il. mettre à ia 
charge des patrons tous les accidents survenus 
dans les minps au cours du travail ouvrier. 

LAMEND1N prend la parole. U regrette, comme 
les Anglais et les Belges, les défauts de la loi dâs 
diiix paya : il cite les inconvénients de la loi fran
çaise U'ancienne et la lot nouvelle, celle de .«MS. 
lies modifications sont nécessaires et le parlement 
français étudie en ce moment les imperfections de 
la ioi pour l'amender dans fe sens indiqué par os 
Congrès nationaux. 

CAVRO'f. député belge, cite les lacunes du pro
jet de loi du gouvernement belge. Ce projet n'ac
corde, lui aussi, qu'une indemnité aux victimes 
des accidents du travail qu'a partir du cinquième 
Jour du chômage. 

Li;s députés socialistes belges, déposeront in 
contre-projet dans le sens indiqué par le Congres 
in tel national. 

COrl"lK, délégué français, défend ia proposition 
Il t>Iàme>jps lacunes de la loi française en ce qui 
concerne ïas ouvriers étrangers victimes u'acci-
denls el qui>'*4seiit de résider sur le territoire 
français ; de même pour ce qui concerne les rc-
prëséntanls des ouvriers étrangers qui ne résident 
pas sur le territoire français. 

COTTE et BHUNET, délégués belges, désirent 
faire cette adjonction à '̂  Proposition des Anglais, 
publiée plus haut : « gue l'intégralité du salaire 
gagné par les ouvriers au moment de l'accident 
survenu dans les mines ou autour des minas, 
qu'ils soient étrangers ou non. leur soit payée à 
partir du premier jour d'invalidité, que celle-ci 
soit temporaire ou permanenle. » 

A la demande des dé.'égués anglais, la proposi
tion toute entière est renvoyée à l'examen du Co
rnue: tfagaires. 

IJÎ Congrès aborde ensuite la question des 
caisses de retraites. Nous reviendrons de
main sur cette longue et intéressante discus
sion, ainsi que sur la question de la nationa
lisation des mines et du contrôle des salai
res. 

Georges PECQUEUR. 

Saint-Guidon 
SANCTUS GUIDONUS, ora pro nobis ! 

— Saint-Guidon, priez pour nous ! 
Saint-Guidon n'est pas, comme on peut lo

giquement le croire, le patron des cyclistes 
de tout poiL La légende rapporte qu'un jour, 
se promenant dans les plaines d'Anderlecht, 
le bienheureux planta dans la terre son bâ
ton de vacher ; aussitôt le bâton fleurit mua-
culeusement, tel celui des pèlerins de ï'attn-
hauser. 

Et voilà pourquoi la protection du grand 
saint préserve les chevaux et le bétail des 
mille et une affection qui s'abattent sur ces 
pauvres bétes. Le symbole est quelque peu 
obscur. 

Un grand pèlerinage cent fois décrit ras
semble le lundi de la Pentecôte, autour de la 
merveilleuse flèche de l'église d'Anderlecht, 
les* charretiers, bourreliers, palefreniers, 
garçons d'écurie, selliers, maquignons et 
autres auxiliaires de la domestication de ce 
que M. Buffon appel "it la plus noble conquête 
que l'homme ait /aile. 

Les cochers de fiacre-ei tes louageurs 4e L 

voiture ont leur jour à eux. Mardi donc, 
selon la traditionnelle habitude, ils ont ac-
complio leur pèlerinage. En l'honneur du 
saint, ils avaient dépouillé le tuyau de cuir 
verni et la redingote réglementaire ; quel
ques-uns même, voulant mieux encore affir
mer leur indépendance, avaient elïacé de 
leurs véhicules le réglement-taiif. 

Sur les coussins se prélassaient les dames 
des automédons, toutes soies et lûufe bimbe
loterie dehors. 

Ce pitloresque cortège, précédé d'une vieil
le bannière datant de 1819 et de cavalier., 
sonnant de la trompette, est arrivé à l'église 
d'Anderlecht vers 9 heures. 11 y avait la, en 
tout, une soixantaine de fiacres, sur 1,100 
inscrits à Bruxelles. La foi s'en va. 

Alors que de pauvres rustauds, chevau
chant tête baissée, l'œil empli de fanatisme 
et de mystère, tournaient trois fois aqtour de 
l'église, nos cochers goguenards et scepti
ques, défilaient devant le poi,..il. avec des 
sululs à peine polis devant les prêtres en 
chasuble qui garnissaient les marches. 

Ai-je dit narnir ? Mille pardons, car on ne 
peut imaginer profanalion plus grande que 
['apparition dans ce cadre de toute beauté, de 
C3 trio de vicaires, laids et grotesques, au 
ventre ballonnant sous lu rube, au visage 
sans pensée et sans expression, bredouillant 
des bouts de phrases latines au gré de leur 
mémoire défaillante. 

Cette bénédiction des chevaux, allongée 
comme à regret, devant l'impiété des ba
dauds n'a guère duré qu'une vingtaine de se
condes : a pas pressés, comme s'ils sentaient 
toute la honte de leur geste ridicule, les prê
tres rentrent dans leur temple, copieusement 
rempli dé fidèles, où la pompe des cérémo
nies liturgiques, 1 infinie douceur dos sons 
d'orgue et les parfums de l'encens, impres
sionnent par leur faste la foi vacillante des 
assistants. 

J'ai vu. autour des calvaires des Flandres 
le défilé poignant des pèlerins.dont les cures 
d livstérie religieuse éveillaient la pilié et le 
respect ; ici. tout est platement et veujemen.t 
laid, sans poésie, sans grandeur... Et c'était 
un réconfort de songer qu'à côté de la poi
gnée d'hommes, sacrifiant sans foi et sans 
conviction & la tradition surannée, il est des 
centaines de cochers, rassemblés sous la 
bannière du syndicat, agissant sous l'égide 
du parti ouvrier et qui attendent leur salut 
de leur propre effort et de l'aide solidaire de 
leurs frères socialistes. 

J. L. 

U PETITE BOURGEOISE 
La petite bourgeoisie a tenu son congrès 

dimanche à Bruges, et elle n'a trouvé qu'un 
remède à sa situation périclitante : la guerre 
aux coopératives ! 

Elle ne donnera plus ses suffrages. la peti
te bourgeoisie, qu'à ceux qui s'engageront à 
faire prendre par les Chambres des mesures 
législatives contre les coopératives ! 

Ah ! le bon billet qu'a la petite bourgeoi
sie ! Elle ne devine donc pas que, quand la 
législation aura rendu impossible le fonc
tionnement des coopératives, elles se trans
formeront simplement en Sociétés anony
mes ? En sorte que la petite bourgeoisie se
ra, comme aujourd'hui, enserrée entre l'en
clume de l'organisation ouvrière et le mar
teau du capitalisme. Elle n'en sera pas plus 
avancée. 

Mais ceux qui la trompent auront gagné du 
temps. 

Les petits bourgeois, chaque jour dépos
sédés par la voracité capitaliste n'ont qu'un 
seul remède à apporter à leur situation : c'est 
le Socialisme. 

SOS DÉPÊCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

Jeux nationalistss 
Il convient de féliciter le nationalisme. Il 

a renouvelé la foi nie des attentats politiques. 
Naguère, il prélendait renverser la Républi
que au moyen d'un simple « renfoncement » 
sur le chapeau de M. LÔubel. Dimanche, au 
Havre, il a préparé la chule du ministère 
en dirigeant sur le président du conseil le jet 
vigoureux d'une orange. 

Le nationalisme, même dans ses aberra
tions, est plein de distinction et d'élégance : 
on voit bien qu'il a pour chefs de notoires 
académiciens. 

ÉCHOS ET NOUVELLES 
Le,doyen de ta Chambre se trouve être, par la 

mort de M. lioysset, M. le baron Gérard, député 
conservateur du Calvados, lequel est entré dans 
sa quolrc-viugt- quatrième année, puisqu'il est né 
le 22 mai 1818. Viennent ensuite M. Turigny. dé 
puté radical de la Nièvre, né le 27 janvier 1822, et 
M. -Hauline. député conservateur de la Manche, 
né le fer juin de la même année 1822. 

—o— 
l.'Exchange Teiegraph annonce que la oour de 

Chicago vient de mettre l'ex-princesse de Chirnay, 
-*• aujourd'hui Mme Rigo, — en interdit et a nom
mé son oncle conseil judiciaire. H parait que, 
depuis 1894. la princesse, tant en capital qu'en re
venus, a dépensé plus de quatre millions de 
francs. Elle a, une fois, acheté une paire de bou
cles d'oreilles en diamants de 125,000 fr„ qu'elle 
engageait le lendemain pour 20.000 tr. et qu'elle a 
toujours oublié depuis lors d'aller retii-er. Une au
tre fois, elle acheta trente-deux robes el dix-bail 
chapeaux en un seul jour et les revendit tous la 
semaine suivante pour un prix dérisoire. 

On vient de publier des données intéressantes 
mais fort attristantes sur le régime auquel sont 
soumis les forçats en Russie. 

D'après le dernier compte-rendu annuel de l'ad
ministration centrale des prisons, ont été internés 
en Sibérie 8,220 déportés, dont 7,906 du sexe mas
culin et 314 du sexe féminin, qui suivirent - oion-
tairement les premiers. Les déportes en question 
se répartissent comme suit: 1.281 hommes et 68 
femmes condamnés aux travaux forcés , 108 hom
mes et 3 femmes condamnés à la relégation, 52 
hommes et 158 femmes condamnés à la déporta
tion simple, enfin 3.848 hommes et 3 femmes ap
partenant à la classe des paysans et que les com
munes villageoises respectives avaient refusé de 
réadmettre dans leur sein a la suite de condamna
tions judiciaires subies par eux. 

13 certainement le rapport de l'sdauatotrsUoo 
ne dit pss tout I 

CHAMBRE DES BÉPDTÉS 
Paris. 30 mai. — La séance s'ouvre à deux 

lieures, sous la présidence de M.! DESCHANEL. 

La Loi sur les Boissons 
L INTERPELLATION LASIES 

LE PRESIDENT. — J'ai reçu de M. Lasies un* 
demande d'interpellation au ministre des finances 
sur J'afiplicatioh arbitraire et vexaloire de la loi 
des buissons. 

LE MINISTRE DES FINANCES.— Je demande, 
avant de discuter cette question, qu'on attends 
qu'une expérience plus- longue ait été faite ou 
tout au moins qu'un nouveau règlement d'admi-
nistratioii publique relatif aux bouilleurs de cm 
soit intervenu. 

M. L.\syjS. — Celle interç>ellation n'a rien de 
politique ; j'en demande la discussion immédiate. 
Les esprits sont, très surexcités dans l'Armagnac 
et des incidents sont a craindre. Je suis heureux 
de constater, d'ailleurs, que..récemment, un haut 
magistrat m'a apporté un puissant appui en in
vitant lui-même ses compatriotes à la rébellic* 
contre la loi. iBruit et exclamations h gaucher 

M. LASIES. — Je salue ce magistrat indépen-
danl qui a eu le courage de son opinion. (Protes
tation» ù gauche.) • 

M. SALIS. — In fonctionnaire n'a pas le droit 
d'attaquer la loi. 

M. JULIEN GOUJON. — Elle est violée tous ISS 
jours. . . 

M. SALIS. — Comment, c'est un magistrat 
chargé de faire • appliquer la loi <ui préconise SS 
violation ? 

M. LASIES. — Pour moi, je viens défendis, 
ici, les intérêts de mes commettants. Ils ne peu
vent plus vendre leur Vin et ne peuvent plus (airs 
d'alcool. Le propriétaire n'est plus maftre cfaaa 
lui ; la régie opère des violations de domicBS 
au mépris de la loi. Mon but est d'obtenir uns 
décWralian du ministre., de nature à mettre boa 1 ordre ù cet état de choses. 6 rassurer les intérSH 
et les esprits. 

Déclarat ion de M. Caillaux 
LE MINISTRE DES FLNA.NCES. — J 'aura i r se -

casion de prouver que la loi sur les boissons, sa 
sujet de laquelle on semble vouloir attaquer k 
gouvernem.'nt. est une loi de bienfaisance. 

M. CHARLES BERNARD. — M. Monis hd-
même l'a traitée d'odieuse. 

LE MINISTRE DES FINANCES. — Cette loi 
a augmenté la consommation des boissons hygié
niques de plus de 50 % pour les quatre premiers-
mots de 1901. Sans doule. on a du réglementer 
plus sévèrement la production de l'alcool, et U 
se peut que certaines régions en souffrent mo
mentanément. L'administration s'est appliquée S 
faire respecter l'exercice des droits de chacun 
dans ce qu'ils ont de' légitime. S'il y a des excès 
de zèle, des interprétations abusives, je suis prêt 
à les faire cesser. 

J'ai reconnu, d'ailleurs, que le règlement actuel 
était trop rigoureux. Le Conseil d'Etat en prépare* 
un autre. 

M. LASIES. — Je maintiens que l'article 1er 
de la loi est appliqué d'une façon arbitraire et 
vexatoirc. La régie a violé le domicile de tous 
les propriétaires qui ont fait usage de l'appareil 
roulant. Il y a, chez nous, des travailleurs qui 
attendent satisfaction, dont les intérêts sont lésés. 
J'insiste pour la discussion immédiate. 

M. JULIEN GOUJON. — J'ai déjà déposé i m 
interpellation sur le même objet. Je demande 
qu'elle soit jointe à celle de M- Lasies. 

LE MINISTRE. — Je demande le renvoi à SK 
mois. 

Renvoi à un mois 
A la demande du ministre des tinances.Je ren

voi de l'interpellation à un mois est prononcé pmr 
315 voix contre SOT. 

M LASIES. — C'est l'élouffement systémati
que. Mon interpellation sera-t-elle discutée dsas 
un mois I 

LE PRESfDENT. — Après les autres. (Excla
mations a droite. — Bruit.) 

M. JUt.fEN GOUJON, — Dans ces conditions, 
je retire nia demande de jonction. 

M. LASIES. — Je proteste de toute mon éoergle 
contre .cette suppression du droit de parole et 
de conti-ôle. L'avocat général Le Oall a eu bien 
raison de prêcher la rébellion. iBruit.) 

LE JJRES1DE.NT. — La Chambre a décidé de 
consacrer les séances du vendredi à la discua-

LES COOPÉRATIVES 
Une proposition <de M. Berry 

M. GEORGES BERRÏ dépose «n projet ,de «ré
solution invitant le gouvemexiicnt a ne fias créer, 
dans les administrations de TEtat, les sociétés 
coopératives de «onsommatÂLka, il demande l'ur
gence. 

LE PRESIDENT. — Je ferai remarquer que 
c'est la une procédure qui lend à éiudeT ie règle
ment pour faire venir en discussion de vérita
bles interpellations. (Très bien à gauche.) 

LE MINISTRE DU COMMERCE. — C'est en 
semme l'interpetlation Muzet qu'on veut repren
dre indirectement. Elle a été-renvoyée à un mois. 
La Chambre ne voudra pas retarder la discussion 
de la loi sur les accidents du travail. (Applaudis
sements à.i'e.vtrênié gauche.) 

MILLERAND demande la jonction du projet 
de résolution. Berry et de l'interpellation Muzet. 

M. GEOnOES BERRY. — Il n'y a plus désor-" 
tnais d'ûilerpellation possfbfe. On veut nous ré-. 
.(luire à n'être plus -qu'une Chambre d'enregis
trement. {Clameurs violentes). Mon projet de 
résolution el 1 interpellation Muzet n'ont pas .le 
même objet. On ne saurait les joindre. Lee so
ciétés-coopératives de consommation, organisées 
par le gouvernement, font concurrence aux eom-
roerçanLs qui paient patente. C'est immoral. (Bruit 
prolongé.) 

M. BERRY. — Je parlerai jusqu'au bout. Je dé
fends mon droit et le règlement. Ce sont MM. 
Millerand, Guesde, Sembat, Jourde, qui combat
taient eux-mêmes jadis les économats (Nouveau 
tumulte.) 

Les socialistes font claquer leurs pupitres. Us 
crient > La loi sur les accidents 1 » 

M. BERRY termine en déclarant te vote <le l'ur
gence et le -renvoi de sa proposition & une coss-
mtssion. 

M. MUZET veut apporter uuelq^ies«explie».ttos». (Le tumulte reprend.) ^ ^ 
Toutes les interpellations, dit-tl, sont IIIIHIJSSS 

*ux,-calendes grecques, «t pendant ce t a q p s ^ S 


